
Plutôt que les traditionnels
cahiers de vacances,
certains parents préfèrent
le tutorat et les devoirs
corrigés pour combler
les lacunes de leurs enfants

D
e nombreux parents souhai-
tent faire travailler leurs
enfants pendant l’été, afin
que ceux-ci n’oublient pas
les connaissances acquises

durant l’année ou qu’ils les approfon-
dissent. D’autres désirent leur faire
découvrir une nouvelle matière qui
sera abordée à la rentrée (langue vivan-
te ou ancienne, philosophie). D’autres
enfin espèrent les aider à combler leurs
lacunes.

Ces objectifs, plus faciles à atteindre
avec les cours d’été à distance qu’avec les
traditionnels cahiers de vacances, corres-
pondent à des publics différents. Les révi-
sions concernent tous les élèves. L’appro-
fondissement s’adresse à ceux qui ont
déjà un bon niveau et désirent changer
d’orientation ou intégrer une classe pré-
paratoire. L’initiation à une nouvelle
matière séduira les plus curieux.

« Le rattrapage scolaire, pour les
enfants en difficulté, s’avère difficile dans

la mesure où il est impossible d’effectuer en
deux mois le travail de toute une année sco-
laire », estime Bruno Foucher, responsa-
ble du secteur parascolaire au Centre
national d’enseignement à distance
(CNED), qui ne propose pas cette option
pendant l’été, mais la réserve à l’accom-
pagnement des apprentissages pendant
l’année. Les Cours Legendre, l’autre pres-
tataire présent sur le créneau
des cours d’été par correspon-
dance, offre pour sa part une
formule « rattrapage » pour
des élèves qui peinent dans
une ou deux matières, avec
une moyenne inférieure à
8/20. Elle inclut un bilan-test,
des documents spécifiques
avec des explications plus
approfondies et six devoirs (au
lieu de quatre pour les autres
formules).

Dès son inscription, l’élève reçoit un
cours complet dans la (ou les) matière (s)
choisie (s), qu’il peut également téléchar-
ger s’il possède un ordinateur et un accès
à l’Internet. Il dispose aussi d’une batte-
rie d’exercices autocorrectifs et d’un sup-
port audio pour les langues. La formule
de base inclut quatre devoirs qui lui
seront retournés corrigés dans un délai
de 24 à 48 heures et, parfois, un tutorat
téléphonique ou électronique qui lui don-

ne la possibilité de poser des questions à
l’enseignant en cas de difficulté.

Ce service, qui a considérablement
rénové l’enseignement à distance, est pro-
posé pour tous les niveaux aux Cours
Legendre, pour les lycéens exclusivement
au CNED, où l’on a constaté que ce sont
les élèves les plus âgés qui recourent le
plus volontiers au tutorat. Celui-ci est

assuré par les enseignants
de permanence sur la plate-
forme de réception des
copies ; la réponse appor-
tée à l’élève émanera d’un
professeur spécialiste de la
discipline, mais pas forcé-
ment de celui qui corrige
ses devoirs.

Au CNED, les cours
d’été sont dispensés dans
les 70 matières les plus
demandées ; le tarif est de

63 euros par niveau en primaire, de
67 euros par matière au collège et de
70 euros au lycée. Aux Cours Legendre,
l’éventail est plus large, le tarif est dégres-
sif pour l’inscription simultanée de plu-
sieurs élèves ou pour l’inscription d’un
élève dans plusieurs matières. Il tient
compte de trois critères : le niveau (pri-
maire, collège, lycée), la matière et la for-
mule (révision, initiation, rattrapage).
Pour les « révisions », le prix par matière

s’élève à 49 euros en primaire, 67 euros
au collège, 75 euros au lycée (96 euros
pour les redoublants de terminale, en rai-
son du programme « plus intensif »).
Pour le « rattrapage », il en coûtera de 79
à 137 euros par matière (167 euros pour
les redoublants de terminale). Les Cours
Legendre proposent aussi l’initiation à
une nouvelle matière en vue de l’entrée
en sixième, quatrième, seconde ou pre-
mière (de 67 à 94 euros selon le niveau) et
un module de méthodologie (29 euros
avec deux devoirs facultatifs).

Avec 45 000 inscrits par an, les cours
d’été par correspondance restent stables.
Ils s’adressent à des élèves motivés ou
épaulés par leurs parents : « Ils peuvent
même favoriser la cohésion familiale, lors-
que les aînés supervisent le travail des plus
jeunes », souligne le directeur des Cours
Legendre.

Il existe une alternative, moins chère
et plus ludique, mais réservée aux inter-
nautes : des exercices d’entraînement
avec rappel de quelques notions. Un
moyen idéal de s’auto-évaluer et d’entre-
tenir ses connaissances. Deux produits
proposés toute l’année par le CNED
sont utilisables l’été avec un abonne-
ment trimestriel : www.@toutcned.fr
pour le collège et www.campus-electro-
nique.tm.fr pour les lycéens (40 euros
pour trois mois, 60 euros avec tutorat

électronique : échange de courriels avec
un professeur).

Une formule semblable existe chez
Maxicours : www.maxicours.com. Il
s’agit d’un « package » de cours en self-
service, d’outils pédagogiques (notam-
ment des mini-séquences vidéo) et d’exer-
cices accessibles sur abonnement à l’an-
née (9,95 euros par mois). On peut y ajou-
ter un tutorat sous forme de crédits (Maxi-
tutorat : 14,95 euros les cinq questions,
54,95 euros les vingt questions). Pour
l’été, il existe un « planning de révisions »
calculé en fonction des matières et du
rythme de travail souhaité. Il est réajusté
automatiquement si l’élève ralentit le
rythme.

Les élèves réfractaires au travail pen-
dant les vacances pourront être inscrits à
un stage intensif de prérentrée (de 250 à
750 euros la semaine). Ces regroupe-
ments de huit à quinze jours dans un lieu
de villégiature leur permettront, après
avoir bénéficié d’une détente totale pen-
dant six semaines, de rafraîchir leurs
connaissances et de se remettre progressi-
vement dans une ambiance de travail. a

Michaëla Bobasch

www.cned.fr
www.cours-ete-legendre.com ; Tél :
0-810-100-110 (prix d’un appel local).
www.maxicours.com

Cours d’été par correspondance et sur Internet

Presse
« Senior Plus »
Ce volumineux bimestriel, nom-
mé Senior Plus (97 p., 4,95 euros),
qui se veut à la fois « chic et prati-
que », se propose d’aborder avec
sérieux et humour tous les sujets
encore tabous : « Osons être
vieux ! », « Où trouver l’âme
sœur ? », « Parler de la mort avec
ses enfants ». Destiné aux plus de

60 ans, ce journal a été créé par
trois femmes représentant trois
générations d’une même famille,
qui sont déjà à l’origine des gui-
des Senior Plus et du Salon du
bien-vieillir à Paris. Egalement
au sommaire de ce premier numé-
ro : les services à domicile, la
guerre des sagas à la télévision,
et un portrait de l’écrivain Benoî-
te Groult.
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LAP RADIO, L’OFFRE LEADER SUR LES MÉNAGÈRES MOINS DE 50 ANS ET LES RESPONSABLES DES ACHATS MOINS DE 60 ANS

Lagardere Active Publicité vous propose une offre puissante grâce à un choix de stations riche, complémentaire et très diversifié.

Aujourd’hui, LAP c’est :

- la 1ère offre radio sur les Responsables des Achats moins de 60 ans avec 35% de PDAC

- la 1ère offre radio sur les Ménagères moins de 50 ans avec 37,8% de PDAC

Pour vos achats media, LAP Radio simplifie votre shopping list*.

Source : MEDIAMETRIE 126 000 Radio, Janvier-Mars 2006, LàV, 5h-24h.
Base de calcul PDAC : Somme des audiences moyennes de LAP + IP Radio + NRJ Régies + Skyrégie + RMC + Radio Classique.
*liste des courses

Contact : Philippe Pignol et son équipe - 01 53 96 30 14
www.lagardere-active-pub.com

COLLECTION LES AUDITEURSMagda J. - 28 ans - fan de Pop Rock
contemporain. Elle écoute Europe 2.

COLLECTION LES AUDITEURS

Céline C.- 43 ans - s’intéresse à l’actualité

des médias. Elle écoute Europe 1.

COLLECTION LES AUDITEURS

Anne P. - 33 ans - suit l’actualité de sa région.

Elle écoute une radio des Indépendants.

COLLECTION LES AUDITEURS

Valentine T. - 35 ans - et Hugo, sont tous les 2 de

bonne humeur dès le matin. Ils écoutent RFM.

TOUCHEZ CELLES
QUIVOUS INTÉRESSENT

AVEC LES RADIOS
QUI LES INTÉRESSENT.

LES CENDRES funéraires pour-
raient se voir dotées d’un statut
juridique avant la prochaine fête
de la Toussaint, le 1er novembre. Le
Sénat devrait en effet discuter, jeu-
di 22 juin, d’une proposition de loi
visant à protéger le devenir des res-
tes des personnes décédées qui ont
choisi la crémation. « Les cendres
d’une personne humaine ne sont pas
un objet comme un autre, elles doi-
vent être traitées avec respect, dignité
et décence », souligne le sénateur
Jean-Pierre Sueur (PS, Loiret),
coauteur, avec Jean-René Lecerf
(UMP, Nord), de ce texte. De son
côté, le ministre délégué aux collec-
tivités territoriales, Brice Horte-
feux, prépare un décret encadrant
la destination des urnes funéraires
après crémation.

La crémation concerne aujour-
d’hui près d’un décès sur quatre
(23,5 % en 2004). Autorisée
depuis 1887, cette pratique bénéfi-
cie d’un régime très libéral : les
cendres peuvent être dispersées
dans la nature ou un « jardin du
souvenir » (situé dans le cimetière
ou attenant au crématorium),
déposées dans un columbarium
ou bien gardées au domicile des
proches du défunt. Sans statut
légal (Le Monde des 30 et 31 octo-
bre 2005), leur devenir est parfois
incertain : des urnes ont ainsi été
retrouvées chez des brocanteurs,
dans des décharges municipales
ou sur des plages. Certaines
familles se sont disputées, devant
les tribunaux, la destination des
cendres de leur proche.

Les sénateurs Sueur et Lecerf
proposent de « définir dans la loi le
statutdes cendres afin qu’ellesbénéfi-
cient de la même protection que le
corps des personnes inhumées ». Il
s’agit de leur conférer une valeur
symbolique et d’empêcher qu’elles
puissent être l’objet d’une utilisa-
tion commerciale, en étant trans-
formées en bijoux ou œuvres d’art,
par exemple.

En ce qui concerne les urnes, les
sénateurs estiment qu’elles
devraient rejoindre un espace
public, cimetière, jardin du souve-

nir ou pleine nature, préconisent-
ils. Cette dernière proposition
revient à enlever aux familles la
possibilité de conserver les cen-
dres. « Vos rapporteurs jugentpréfé-
rable de ne permettre ni une appro-
priation privée des urnes ni le parta-
ge des cendres », affirment
MM. Lecerf et Sueur.

Avant la Toussaint
Sur ce point, la proposition de

loi du Sénat pourrait différer d’un
projet de décret actuellement pré-
paré par M. Hortefeux. Après avoir
consulté lesreprésentantsdesgran-
des confessions, ainsi que les libres
penseurs, le ministre délégué aux
collectivités territoriales aurait
obtenu« unconsensus »sur lesché-
ma suivant : soit le futur défunt a
donné des instructions particuliè-
res pour le devenir de ses cendres
(comme un dépôt à son domicile)
et ses volontés devront être respec-
tées ; soit iln’a pasdonné d’instruc-
tions explicites et l’urne funéraire
devra rejoindre un espace public.

M. Hortefeux, qui s’est engagé à
ce qu’une réforme réglementant le
devenir des cendres voie le jour
avant la Toussaint, ne devrait pas
maintenir son projet de décret si la
proposition de loi soutenue par le
Sénat aboutit. Le ministre a par
ailleurs renoncé à faire ratifier une
ordonnanceprise le 28 juillet 2005,
qui avait suscité l’hostilité des élus
locaux. Ce texte ouvrait la possibili-
té aux communes de créer des sites
cinéraires pour disperser les cen-
dres, que ce soit dans les cimetiè-
res, par gestion directe, ou à l’exté-
rieur de ceux-ci, par gestion délé-
guée à des sociétés privées.

Dans leur rapport, les sénateurs
soulignent l’hostilitéqu’avait susci-
tée cette ordonnance : « La plu-
part des personnes entendues esti-
ment qu’elle ouvrirait la voie à la
création de nouveaux cimetières pri-
vés, introduiraitune nouvelle inégali-
té devant la mort et interdirait au
conjoint d’une personne ayant fait le
choix d’un site cinéraire d’être inhu-
mé à ses côtés. » a

Cécile Prieur

CRÉMATION DES TEXTES EN PRÉPARATION

Un statut juridique
pour les cendres

La formule de base
inclut quatre

devoirs
qui seront

retournés corrigés
dans un délai

de 24 à 48 heures
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